
4,7m

Aire de BAV

Zone de stationnement véhicule de collecte

Distance avec logement existant

Parcours piéton collecte nouveaux habitants

Clôture du mail

H1

Besoins BAV

Lot L7 : 
1 BAV OM
1 BAV EMR

Lot H1 – bat nord :
2 BAV OM
1 BAV EMR

+ En commun :
1 BAV Verre
1 BAV Biodéchets

Déplacement de 7 BAV sur la placette Massenet

5,5m

H1
Les + :
Préservation de la continuité paysagère du mail aux cœurs d’ilot
Traversée piétonne sécurisée pendant le temps de collecte
Mise à distance de 5,5m boisée entre les pavillons et les BAVE

Les - :
Continuité piétonne sur trottoir nord interrompue pendant le temps de collecte

RUEIL-MALMAISON I 92 - Décembre 2021
(ANNEXE transmise juin 2022 suite aux questions soulevées 

lors de la mise disposition du public du Permis d’Aménager)

ADDENDA - PERMIS D’AMENAGER
Renouvellement urbain du quartier des Godardes II

VERSION PERMIS D’AMÉNAGÉ DÉPOSÉ - DÉCEMBRE 2021 VERSION - JUIN 2022 (suite aux questions soulevées lors de la mise disposition du 
public du Permis d’Aménager). Cette version sera développée en 
phase PRO du projet des espaces publics
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